
 
 
 

 
 
 

 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FEVRIER 2011 A 20 H.30 

 
 
 
 

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis le dix février deux mille onze à vingt heures trente, 
dans la salle du Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre POHU, Maire. 
 
 
Etaient présents : Jean-Pierre Pohu, Michel Pattée, Marie-Annick Hillaire, Patrick Naudet, Brigitte 
Courjaret, Jean-Marie Touchais, Danielle Baron, Alain Hays, Chantal Martin, Armelle Ely, Louis 
Girard, Abel Laurioux, Michèle Jaudouin, Jacques Grellier, Danièle Maillet-Kerdat, Didier Jameron, 
Christine Huet, Françoise Ferchaud, Nathalie Moron, Claude Lemonnier, Emmanuel Duret, Jessica 
Charbuy, Rodolphe Bardet, Sylviane Bossé, Pierre Bébin, Michel Moreau, Isabelle Guidel, Bruno 
Cheptou, Laurence Caillaud. 
 
 
 
Date de convocation 2 février 2011 
 
Nbre de conseillers municipaux en exercice 29 
 
Nbre de conseillers municipaux présents 29 
 
Quorum de l’assemblée 15 
 
Nbre de votants 29 
 
Date d’affichage 15 février 2011 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur Emmanuel DURET est désigné comme secrétaire de séance. 

 
 

 



 
I – AFFAIRES GENERALES 
 
1.1 – ADOPTION DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2011 
 

Délibération n° 2011.02.027 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation des membres du Conseil municipal le compte-rendu de la réunion du 
Conseil municipal du 20 janvier 2011 qui est adopté à l’unanimité. 
 
 
1.2 - CONVENTION DE MAITRISE D ’OUVRAGE TEMPORAIRE COMMUNALE AVEC LE SIEML  – OPERATION 
HABITAT  49 (ANCIENNE GENDARMERIE ) 
 

Délibération n° 2011.02.028 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire indique que lors de la réunion du Conseil municipal du 19 mars 2009, il avait été décidé de 
confier une mission de maîtrise d’ouvrage temporaire au SIEML pour des travaux à l’ancienne gendarmerie. Le 
SIEML avait présenté un avant-projet sommaire des travaux de desserte du secteur d’habitation «Habitat 49 ». 
 
Aussi, Monsieur le Maire précise que le SIEML a procédé à l’actualisation de l’avant-projet détaillé et que dans le 
cadre de la réalisation coordonnée des réseaux de distribution d’électricité, d’éclairage public et de génie civil de 
télécommunications, d’énergies renouvelables et d’économies d’énergies, il est proposé aux membres du Conseil 
municipal de confier la maîtrise d’ouvrage temporaire de ces travaux au Syndicat intercommunal d’énergies de 
Maine et Loire, dans les conditions ci-dessous indiquées : 
 
Les travaux afférents à ce programme relèvent : 
 
 - de la maîtrise d’ouvrage du SIEML pour la réalisation d’un réseau électrique de distribution 
d’électricité et d’un réseau d’éclairage public, 
 - de la maîtrise d’ouvrage de la Commune de Doué-la-Fontaine pour la réalisation du génie civil de 
télécommunications. 
 
Monsieur le Maire précise que le plan de financement prévisionnel de l’opération s’établit comme suit : 
 
 Maîtrise d’ouvrage SIEML 
 
 - distribution publique d’énergie électrique 
 * extension ..............................................................................................................20 618,91 € 
 - travaux hors distribution publique 
 * réseau d’éclairage public .....................................................................................11 633,94 € 
  
 Sous-total A............................................................................................................32 252,85 € 
 
 Maîtrise d’ouvrage communale 
  
 - télécommunications (extension) .............................................................................8 799,99 € 
 
 Sous-total B H.T ......................................................................................................8 799,99 € 
 
 Frais de dossier sur Sous-total B 6,5%.........................................................................572,00 € 
 TVA (sur Sous-total B + frais de dossier) 19,6% .....................................................1 836,91 € 
 Sous-total B TTC...................................................................................................11 208,90 € 
 
 Total TTC à la charge de la commune ................................................................43 461,75 € 



 
Aussi, le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 
convention de maîtrise d’ouvrage temporaire à intervenir avec le Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine 
et Loire. 
 
 
II – AFFAIRES FINANCIERES  
 
2.1 – DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2011 DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES 
 

Délibération n° 2011.02.029 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Rapporteur : Monsieur Naudet 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Naudet propose aux membres de l’Assemblée, un débat sur les Orientations Budgétaires 2011 pour le budget 
principal et ses budgets annexes. Un dossier complet présentant les différents points abordés lors de ce débat a été 
joint à la note de synthèse et concerne les budgets précités. 

 

�  Débat d’orientations budgétaires 2011 -Budget principal, 

Monsieur Naudet présente et commente un diaporama qui sera inséré au présent procès-verbal. 
 
Au cours de la présentation, Monsieur Naudet rappelle l’effort des services de la commune pour réaliser des 
économies au niveau des charges à caractère général et les remercie de leur collaboration. 
 
D’autre part, en section d’investissement, il précise qu’il souhaite que les montants d’investissement en reports 
soient moindres que les années précédentes y compris qu’en 2010, pour permettre d’inscrire davantage de crédits 
pour de nouvelles opérations et tenir ainsi compte du principe de l’annualité. 
 
Par ailleurs, il rappelle qu’au niveau des dépenses d’investissement, notamment au niveau du compte 16, à savoir 
remboursement du capital des emprunts, la collectivité doit inscrire également le montant des lignes de trésorerie 
perçu et remboursé alors qu’auparavant, ces écritures comptables ne figuraient que sur les comptes du percepteur. 
 
Il conclut qu’il est indispensable que la commune retrouve des marges de manœuvre notamment en section de 
fonctionnement pour permettre de financer les investissements et ainsi moins recourir à l’emprunt. 
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Ville de Doué-la-Fontaine
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• L’année 2010 a été marquée par un ralentissement du 

niveau d’investissement. 1 288 705 € contre 2 945 088 €
en 2009.

� 2 raisons majeures :
La fin du Plan de Relance et de Soutien à l’Économie Locale auquel 
la Ville de Doué la Fontaine avait souscrit

La volonté de contenir l’endettement de la collectivité
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Les perspectives économiques 2011

� Croissance 1.5 % du PIB pour 2010 dans un contexte 
d’incertitude.

� Inflation prévisionnelle + 1,5 % pour 2011 (source DEXIA).

� Le gouvernement table sur une reprise de la 
consommation privée en 2011 de  +1.3 %.

� Les objectifs principaux du Gouvernement en 2011 sont :
� Redresser le solde budgétaire de l’État et réduire le déficit public,
� Assurer la seconde partie de la réforme de la Contribution 

Économique Territoriale (CET),
� Opérer une importante réduction des niches fiscales,
� Mettre en place le nouveau dispositif d’aide à l’accession au logement 

(refonte de l’actuel prêt à taux zéro).

 
 
 

� Les concours financiers de l’Etat

� Gel des dotations pour 3 ans. La Dotation Globale d e 
Fonctionnement est fixée par le gouvernement et est  annoncée 
avec une hausse de 0,2 % à champ constant au plan na tional. 

� Non indexation du montant de certaines dotations de  
fonctionnement et d’investissement. Les montants de  ces 
dotations seront stabilisés en valeur par rapport à 2010.

� Minoration des compensations d’exonération de fisca lité
directe locale.

� Fusion de la Dotation Globale d’Équipement des Comm unes 
(DGE) et de la Dotation de Développement Rural (DDR ) en une 
Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) .

 



 

Les dispositions de la Loi de finances

� Fiscalité directe locale

� La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives est fixée 
ainsi qu’il suit :

- propriétés bâties : coefficient de 1,02
- propriétés non bâties : coefficient de 1,02
Soit une revalorisation des bases locatives de 2%.

� Le vote des taux ne pourra intervenir avant mi-mars au plus 
tôt soit après le vote du budget 2011 dans l’attente des 
notifications des services du Trésor (réforme de la taxe 
professionnelle).
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Maîtriser les effets dynamiques de la dépense :

� Contenir les dépenses pour retrouver des marges de 
manœuvres et garantir la capacité à investir.

� Un projet de budget :

� une baisse proposée des dépenses de fonctionnement d’environ 
4%,

� une baisse des recettes de fonctionnement uniquemen t 
prévisionnelle compte tenu du gel annoncé des concou rs 
financiers de l’État. Ces recettes seront ajustées dès que les 
éléments concernant la Cotisation sur la valeur ajo utée des 
entreprises (CVAE) et l’impact financier des minora tions des 
compensations d’exonérations fiscales seront connus .

 
 

Vue d’ensemble 
Section de fonctionnement - Recettes

CA 2010 : résultats donnés sous réserve des dernières écritures de régularisation.

CH.  LIBELLES BP 2010  DM 
 TOTAL 

ALLOUÉ 2010 
 BP 2011 

évolution 
2011/2010

70 Prod. gestion courante 665 800.00     2 800.00        668 600.00     670 990.00     0.36%

73 Impôts et taxes 3 873 420.00  3 873 420.00  3 874 340.00  0.02%

74 Dotations, subventions et participations2 915 410.00  10 800.00      2 926 210.00  2 916 070.00  -0.35%

75 Autres produits de gestion courante 184 050.00     184 050.00     173 170.00     -5.91%

76 Produits financiers 2 230.00         2 230.00         -                  -100.00%

77 Produits exceptionnels 86 200.00       204 400.00    290 600.00     108 400.00     -62.70%

013 Atténuation de charges 186 070.00     186 070.00     188 930.00     1.54%

042 Opération d'ordre 237 500.00     342 680.78    580 180.78     237 000.00     -59.15%

002 Excédent reporté 579 763.17     -                 579 763.17     693 850.00     19.68%

TOTAL RECETTES 8 730 443.17  560 680.78    9 291 123.95  8 862 750.00  -4.61%

 



 

Chapitre 74 - Dotations et subventions
- La DGF est dorénavant fixée par la Loi de Finances, soit + 0,2 % à taux constant.
- Les dotations devraient diminuer du fait du désengagement de l’État.

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante
- Baisse des recettes liées à la perte de loyers (déménagement Communauté de 
communes fin février et libération du logement du percepteur fin juillet).

Chapitre 73 - Impôts et taxes
- La collectivité n’augmentera pas la pression fiscale des ménages sur l’année 2011.

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et v entes diverses
- Le montant des sommes inscrites reflète les sommes encaissées en 2010.

 
 
 

Vue d’ensemble
Section de fonctionnement - Dépenses

CA 2010 : résultats donnés sous réserve des dernières écritures de régularisation.

CH.  LIBELLES BP 2010  DM 
 TOTAL 

ALLOUÉ 2010 
 BP 2011 

évolution 
2011/2010

011 Charges à caractère Général 1 774 002.67  39 655.00      1 813 657.67  1 782 103.00  -1.74%

012 Charges de personnel 3 852 059.00  27 890.00 -     3 824 169.00  3 866 596.00  1.11%

014 Atténuation de produits 600.00            -                 600.00            570.00            -5.00%

65 Autres Charges de gestion 1 065 360.00  10 415.00      1 075 775.00  1 041 145.00  -3.22%

66 Charges financières 472 215.00     2 500.00        474 715.00     476 000.00     0.27%

67 Charges exceptionnelles 82 400.00       51 805.00      134 205.00     136 720.00     1.87%

68
 Dotation aux amortissements et 
provisions 

15 000.00      15 000.00       -                  -100.00%

022 Dépenses Imprévues 100 000.00     20 165.00 -     79 835.00       102 250.00     28.08%

023 Virement à l'investissement 1 092 043.67  13 580.00      1 105 623.67  1 152 696.00  4.26%

042 Opération d'ordre 291 762.83     475 780.78    767 543.61     304 670.00     -60.31%

8 730 443.17  560 680.78    9 291 123.95  8 862 750.00  -4.61%TOTAL DEPENSES

 
 
 



Chapitre 011 – Charges à caractère général
- Projet de baisse des dépenses d’environ 1,74 % par rapport aux dépenses allouées 2010.

Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimil és
- Proposition d’une hausse modérée d’environ 1,1% par rapport aux dépenses allouées 
2010 et mise en place des préconisations de l’audit pour la réorganisation des services 
communaux.

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante
- En baisse en raison de :
� La non reconduction de la subvention d’équilibre au budget du lotissement des Murailles 
II compte tenu de la commercialisation rapide des lots de ce lotissement.
� L’ augmentation de la subvention au Centre Communal d’Action Sociale pour mener à
bien une action de la Politique Jeunesse à savoir l’opération « coup de pouce », et la prise 
en charge de la rémunération sur une année pleine de la responsable de la Politique 
Jeunesse. En 2010, les charges salariales avaient été supportées par le budget du CCAS 
durant le dernier trimestre .

Chapitre 66 – Charges financières
- Progression très légère compte tenu du montant d’emprunt réalisé en 2009 et du 
déblocage de fonds en 2010. Aucun emprunt nouveau n’a été contracté en 2010 d’où des 
montants contenus en 2011.

 
 

Evolution de la capacité d’autofinancement
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Evolution de l’épargne de gestion
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Recettes et dépenses de fonctionnement
de 2006 à 2010
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Fonctionnement

Résultat investis. 2010 :  -442 121.68 €
Reports :                                                    627 320.00 €

1 763 291.82 €

693 849.82 €
Repris au BP 2011 en fonctionnement Repris au BP 2011 en investissement

Excédent 2010

Investissement
Besoin de financement

1 069 441.68 €

1 069 442 €
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Calcul de l'épargne brute (résultat courant)

2010
Ressources courantes récurrentes7 784 649.85

70 Produits des services, du domaine 669 919.74
73 Impôts et taxes 3 917 007.47
74 Dotations et subventions 3 014 916.83
75 Autres produits de gestion 182 805.81

Charges courantes récurrentes 6 106 600.08
011 Charges à caractère général 1 704 311.94
012 Charges de personnel et frais assimilés3 492 823.17
65 autres charges de gestion courante 908 901.97

Autres charges 563.00
Résultat courant non financier 1 678 049.77

76 Produits financiers 1 949.32
66 Charges financières 436 036.51

Résultat financier -434 087.19

77 Produits exeptionnels 280 353.86
67 Charges exeptionnelles 123 082.44

Résultat exeptionnel 157 271.42
68 Dotations aux provisions pour risques 15 000.00

Résultat courant ou Epargne Brute1 386 234.00

Solde opérations d'ordre -202 705.35
002 Résultat exercice antérieur 579 763.17

Résultat section fonctionnement 1 763 291.82

Dépenses réelles d'investissements hors dettes1 288 704.73
20,21,23 Dépenses d'équipement 1 288 704.73

Autres

Recettes réelles d'investissement hors emprunts780 508.32
10 Dotations et subventions 491 421.00
13 Autres 289 087.32

Résultat courant ou épargne brute 648 730.00
Total ressources propres 140 533.59

Variation de la dette -136 631.41
Emprunts 1 851 145.18
Remboursement emprunt 1 987 776.59

Résultat de l'exercice 3 902.18

Résultat de l'exercice antérieur -648 729.21

Solde de résultat -644 827.03

Exédent reporté
Solde des opérations d'ordres 202 705.35
Solde des restes à réaliser 627 320.00

Besoin d'investissement -1 069 441.68
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Programmes Report de 2010 Nouveaux crédits
Programmes spécifiques 90 800.00                   230 000.00                 
Bâtiments 150 300.00                 362 000.00                 
Voirie 424 700.00                 441 500.00                 
Bâtiments scolaires et mobiliers 16 900.00                   97 000.00                   
Équipements sportifs 4 600.00                    20 000.00                   
Espaces verts 16 350.00                   60 000.00                   
Culture 19 260.00                   77 000.00                   
Communication 510.00                       6 000.00                    
Gros matériels 3 200.00                    72 000.00                   
Informatiques et matériels divers 11 200.00                   42 000.00                   
Divers programmes 5 800.00                    37 000.00                   

Totaux 743 620.00                 1 444 500.00              

 
 
 

Vue d’ensemble
Section d’investissements - Dépenses

CA 2010 : résultats donnés sous réserve des dernières écritures de régularisation.

Ch. Libellés
Total alloués 

2010
Reports 2011 BP 2011

BP + reports 
2011

ÉVOLUTION 
11/10

Dépenses
20 Immobilisations incorporelles 119 580.00 58 700.00 13 500.00 72 200.00 -39.62%
21 Immobilisations corporelles 760 575.00 257 820.00 630 000.00 887 820.00 16.73%
23 Immobilisations en cours 1 208 610.00 427 100.00 576 000.00 1 003 100.00 -17.00%

040 Trav en régie + amortiss. Subv.580 180.78 237 000.00 237 000.00 -59.15%
Sous-total 2 668 945.78 743 620.00 1 456 500.00 2 200 120.00 -17.57%

13 Régularisation subvention -                   
16 Capital des emprunts 887 700.00 876 000.00 876 000.00 -1.32%

16449 Rbt temporaires emprunts 2 000 000.00   1 600 000.00 1 600 000.00 
020 Dépenses imprévues 43 060.00 32 167.82 32 167.82 -25.30%
001 Déficit reporté 648 729.21 442 121.68 442 121.68 -31.85%

Sous-total 3 579 489.21   -                 2 950 289.50  2 950 289.50  -17.58%
TOTAL DEPENSES 6 248 434.99 743 620.00 4 406 789.50 5 150 409.50 -17.57%

Ch. Libellés
Total alloués 

2010
reports 2011 BP 2011

BP + reports 
2011

ÉVOLUTION 
11/10

 
 



Vue d’ensemble
Section d’investissements - Recettes

CA 2010 : résultats donnés sous réserve des dernières écritures de régularisation.

Ch. Libellés
Total alloués 

2010
reports 2011 BP 2011

BP + reports 
2011

ÉVOLUTION 
11/10

13 Subvention investissement 423 460.00        54 900.00      68 600.00 123 500.00 -70.84%
16 Emprunts & cautions 812 472.71        61 400.00      553 801.50 615 201.50 -24.28%

16449 Rbt temporaires emprunts 2 000 000.00     1 600 000.00 1 600 000.00 

26
 Participations & créances 
rattachées à des participations 

305.00               -                    -100.00%

Sous-total 3 236 237.71     116 300.00    2 222 401.50 2 338 701.50 -27.73%
10 FCTVA 420 000.00        194 900.00 194 900.00 -53.60%
" TLE 70 000.00          70 000.00 70 000.00 0.00%
" Excédent capitalisé 648 730.00        1 069 442.00 1 069 442.00 64.85%

021 Virement fonctionnement 1 105 623.67     1 152 696.00 1 152 696.00 4.26%
024 Produit des cessions 300.00               20 000.00 20 000.00 
040 Opérations d'ordre 767 543.61       304 670.00 304 670.00 -60.31%

Sous-total 3 012 197.28     -                  2 811 708.00 2 811 708.00 -6.66%
TOTAL RECETTES 6 248 434.99     116 300.00    5 034 109.50 5 150 409.50 -17.57%
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Seules les autorisations de programmes 200603 (Place des Fontaines) et 200610 
(Route de Saumur) seront reconduites. Toutes les autres autorisations de 
programme sont achevées.

Il sera proposé de voter de nouvelles autorisations de programmes lors du vote du 
Budget primitif 2011. Ces nouveaux programmes pluriannuels concerneront entre 
autres :

� L’aménagement de la Coulée Verte,

� Les vitraux des églises,

� Le renouvellement des matériels informatiques,

� Les chemins ruraux,

� Les toitures.

 
 

Conclusion

• Les efforts demandés aux services de la collectivité
seront poursuivis en 2011.

• La collectivité continuera la mise en place des 
préconisations de l’audit organisationnel des services 
municipaux.

• Le budget qui vous est proposé, permettra de maintenir 
les investissements pour l’avenir sans augmenter la 
pression fiscale, et ce malgré les contraintes liées au 
désengagement de l’Etat.

 



 
A l’issue de la présentation, Monsieur le Maire souhaite faire quelques observations. Il rappelle : 
 
 - d’une part, qu’après une période de très forts investissements qui porte ses fruits. En effet, les douessins 
ont pu bénéficier de la réalisation des travaux d’assainissement, des équipements sportifs, de la voirie, etc…, 
investissements réalisés jusqu’en 2008, voire 2009. L’autofinancement de la commune s’est amélioré en 2009 et 
plus nettement encore en 2010 et devrait suivre la même courbe sur l’année 2011,  
 
 - et que d’autre part, les grands projets qui avaient été envisagés en 2007, 2008, compte tenu de la crise 
financière ne seront pas entrepris dans l’immédiat et il évoque le cinéma et la grande salle polyvalente. 
 
Concernant la section de fonctionnement, il souligne comme Monsieur Naudet, la réduction des charges et félicite 
les services pour le travail accompli et les efforts de communication de l’encadrement en direction des agents pour 
permettre ces économies. 
 
Les efforts ainsi réalisés permettent un autofinancement assez conséquent et donc le maintien des investissements 
tout en n’augmentant pas la pression fiscale des ménages. Il indique également que les problèmes résident 
actuellement dans l’incertitude par rapport aux recettes attendues des partenaires financiers habituels de la 
collectivité, à savoir, Etat, Département, CAF, etc… 
 
Cependant, il ajoute que les associations et les syndicats auxquels la commune appartient attendent une 
augmentation, voire un maintien des aides de la commune. 
 
Aussi, il indique d’ores et déjà que pour l’année 2011, la commune maintiendra ses aides aux associations. Il 
estime qu’il s’agit de réaliser un effort collectif, que la commune va élaborer un budget de rigueur, tout comme 
l’Etat et les autres collectivités locales.  
 
Enfin, il conclut qu’il est nécessaire de faire preuve de lucidité au moment de l’élaboration du budget et de la 
définition des orientations. 
 
Monsieur Cheptou fait remarquer qu’il y a une baisse importante des investissements sur l’année 2010 par rapport 
à 2009, d’une part liée à l’existence du plan de relance, et d’autre part, du fait d’une décision politique communale. 
En effet, il estime qu’il s’agit d’un choix que de réduire les investissements, compte tenu de l’analyse de la 
situation financière de la commune soulignée par la Chambre Régionale des Comptes et qui a entraîne une baisse 
de l’endettement. Il souhaite faire remarquer que dans le document qui a été transmis avec la note de synthèse, 
concernant le débat d’orientations budgétaires 2011, les éléments de conjoncture ont pour source DEXIA. Or, il 
pense que compte tenu de la mauvaise presse de DEXIA liée à certaines de ses opérations, d’autres sources 
auraient pu être citées. Cependant, il souhaite reprendre certains éléments pour étayer ses propos notamment en 
soulignant que les communes font les frais des décisions de l’Etat et notamment de la baisse du déficit de l’Etat. 
Ajoutant que ce sont toutes les collectivités qui doivent assumer aujourd’hui ces orientations et il évoque à ce titre, 
les restrictions du budget du Conseil Général liées aux baisses des aides de l’Etat. 
 
Concernant la réforme des collectivités, il abonde dans le sens de Monsieur Naudet, en soulignant que la 
collectivité a effectivement peu d’éléments pour réaliser son budget puisqu’elle ne connait pas à l’heure actuelle, 
les éléments de la fiscalité. Il ajoute, qu’il n’est pas certain que la réforme de la taxe professionnelle soit plus juste. 
Il pense également que de payer des impôts n’est pas forcément un mal puisque les entreprises notamment 
bénéficient des dépenses des collectivités. Quant aux niches fiscales, il souhaite souligner la baisse de 
l’exonération des emplois à domicile qui va entraîner une baisse de 700 000 € pour les ADMR.  
 
Il conclut ses propos sur les indicateurs de DEXIA et notamment sur le nouveau prêt à taux 0 en soulignant que 
celui-ci bénéficie à tous sans condition de ressources ce qui ne lui semble pas équitable. 
 
Par ailleurs, Monsieur Cheptou interroge Monsieur Naudet sur un certain nombre d’éléments constitutifs du budget 
pour lesquels il souhaiterait obtenir des informations complémentaires, à savoir : 
 
 - connaître le coût de la communication à Doué-la-Fontaine, 
 
 - avoir le détail des dépenses d’investissement, 
 
 - connaître les conséquences budgétaires en 2011 du projet de territoire en cours à la Communauté de 
communes de la région de Doué-la-Fontaine, 



 
 - obtenir des informations complémentaires quant à la réalisation des grands projets : à cette occasion, il 
souhaite souligner que le discours de Monsieur le Maire s’est modifié puisqu’en 2010, Monsieur le Maire avait 
parlé d’une année de planification des grands travaux et que lors de la présente séance, Monsieur le Maire a 
indiqué que compte tenu des contraintes financières, les grands projets ne seront pas réalisés dans l’immédiat. 
 
 - poursuivre la réflexion concernant la répartition des subventions aux associations, 
 
 - avoir des informations complémentaires concernant les effectifs des services de la commune, 
notamment du fait du maintien de la masse salariale, et savoir plus précisément s’il y a une baisse des effectifs ou 
non. Monsieur le Maire répond que compte tenu de l’audit organisationnel des services, une analyse de chacun des 
postes est réalisée et que la réorganisation doit permettre d’optimiser les effectifs et de contenir la masse salariale. 
 
A l’issue des discussions, Monsieur Bébin obtient quelques explications concernant le « chapitre 040 – travaux en 
régie, amortissement des subventions, etc… » par Monsieur Naudet suite à sa demande. Par ailleurs, il fait 
remarquer que les chiffres relatifs au « chapitre 16 – capital des emprunts », dans les tableaux projetés issus du 
diaporama et ceux issus de la note de synthèse ne sont pas identiques. En effet, une erreur de 2 millions d’euros 
apparait. 
 
Monsieur Naudet, après avoir vérifié les chiffres des deux tableaux, indique qu’effectivement une erreur s’est 
glissée dans le diaporama présenté qui est liée au montant du remboursement de la ligne de trésorerie qui a été 
dissociée du montant du remboursement du capital pour plus de transparence. Mais les services ont omis de retirer 
les deux millions d’euros de la ligne 16. 
 
 

�  Débat d’orientations budgétaires 2011 - Budget Eau et Assainissement 
 

Délibération n° 2011.02.030 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Monsieur Pattée donne lecture du document « Débat d’orientations budgétaires » qui a été joint à la note de 
synthèse. A l’issue de la lecture du document, les courbes relatives à l’endettement du Service Eau et 
Assainissement sont projetées et sont l’occasion de rappeler la nécessité de maintenir également un 
autofinancement pour réaliser les investissements. 
 
 
 

ORIENTATIONS 
BUDGETAIRES 2011

Service eau et assainissement

Ville de Doué la Fontaine
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1 935 k €

DEPENSES RECETTES

CHARGES GENERALES

694.65 k€

VENTE DE PRODUITS

CHARGES DE PERSONNEL

320 k€ 1 566 k€

ATTENUATION PRODUITS

176 k€

CHARGES FINANCIERES
100 k€

AUTRES  CHARGES 28.35 k€

AUTRES PRODUITS    19.29 k€

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE  120 k€

616 k€ REPRISE EXCEDENT 2010

229.71 k€
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1 050 k €

DEPENSES RECETTES

DEFICIT REPORTE  130  k € RESERVES 158.6 k €

RBT CAPITAL DETTE EMPRUNTS

160 k €

260.38 k €

EQUIPEMENT 

ET AVANCE FORFAITAIRE   15 k  €

TRAVAUX

618.1 k € RECETTES  D'ORDRE 

616 k €
AVANCE FORFAITAIRE + Imprévus  22 k €

DEPENSES  D'ORDRE 
120  k €

 
 

Travaux eau potable

Projet Budget 2011 Report 2010 Crédit 2011 Total H.T. en €

Eau Potable 112 200.00 177 000.00 289 200.00    

Réhabilitation des Réservoirs 7 700.00          60 000.00        67 700.00                

Remplacement poteaux incendie 5 000.00          -                   5 000.00                  

Programme annuel de renouvellement  - 
réseau eau potable

99 500.00        62 000.00        161 500.00              

Travaux divers eau potable -                   10 000.00        10 000.00                

Branchements eau potable -Marché bon commande 30 000.00        30 000.00                

Travaux régie 15 000.00        15 000.00                

 
 



Travaux assainissement

Projet Budget   2011 Report 2010 Crédit 2011 Total H.T . en €

Assainissement 12 000.00 92 000.00 104 000.00    

Travaux divers  assainissement 7 000.00          7 000.00                  

Divers réseaux assainissement (marché bon 
commande)

12 000.00        80 000.00        92 000.00                

Travaux en régie 5 000.00          5 000.00                  

 
 

Evolution de la dette
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Après présentation du diaporama, Monsieur Pattée indique qu’une commission Eau et assainissement a été 
programmée pour permettre de discuter des points relatifs au budget 2011. 
 
Monsieur Bébin indique qu’il souhaiterait à cette occasion, débattre du prix de l’eau. 
 
 

�  Débat d’orientations budgétaires 2011 - Budgets annexes :  

o Fief Limousin,  

o Activités économiques,  

o Lotissement des Murailles I,  

o Lotissement des Murailles II 

 
Délibération n° 2011.02.031 - affaire inscrite à l’ordre du jour 

 
Monsieur Naudet fait lecture des documents « Débat d’orientations budgétaires 2011 » transmis avec la note de 
synthèse. 
 



 
2.2 – FIXATION DES FRAIS DE GESTION DANS LE CADRE DE BRANCHEMENTS SUP ERIEURS A 7 ML  
 

Délibération n° 2011.02.032 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Rapporteur : Monsieur Pattée 
 
Monsieur Pattée rappelle que lors de la séance du Conseil municipal du 9 décembre 2010, les tarifs relatifs aux 
branchements  eau potable et assainissement 2011 ont été votés.  
 
Monsieur Pattée explique qu’il conviendrait que les travaux de branchements supérieurs à 7 ml soient facturés au 
coût réel selon les prix pratiqués au vu du marché à bons de commande, augmentés des frais de gestion du service. 
Il convient donc de définir le montant de ces frais de gestion qui doivent compenser le temps passé par les agents 
du Service Eau et Assainissement dans le cadre de l’étude, du suivi des travaux, du suivi du marché, de la 
facturation et de la gestion des abonnés. 
 
Aussi, le Conseil municipal décide de fixer à l’unanimité, les frais de gestion à hauteur de 4% du montant des 
travaux de branchements supérieurs à 7 ml. 
 
 
2.3 - Autorisation d’acompte de subvention au Centre Communal d’Action Sociale  avant le vote du budget – 
Service Finances 
 

Délibération n° 2011.02.033 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Rapporteur : Monsieur Naudet 
 
Monsieur Naudet informe les membres du Conseil municipal qu’afin de permettre au Centre Communal d’Action 
Sociale de mener à bien ses missions, il convient de permettre l’engagement et le paiement des dépenses. Il est 
précisé que ce montant ne viendra pas s’ajouter aux inscriptions qui seront votées au budget primitif N+1. 
 
Aussi, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de verser un acompte de 30 000 € sur la subvention qui sera 
allouée lors du budget primitif 2011 au CCAS. 
 
 
III – PERSONNEL COMMUNAL  
 
3.1 – CONTRAT D ’ASSURANCE GROUPE 
 

Délibération n° 2011.02.034 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que, conformément aux dispositions de l’article 
26 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le 
Centre de gestion peut souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département qui le 
demandent, des contrats d’assurance les garantissant contre les risques financiers découlant des dispositions des 
articles L 416-4 du Code des communes et 57 de la loi 84-53 suscitée ainsi que des dispositions équivalentes 
couvrant les risques applicables aux agents non titulaires. 
 
Caractéristiques de la consultation : 
 
 - Couverture de l’ensemble des risques statutaires, 
 - Franchise de 30 jours cumulés avec abrogation pour les arrêts supérieurs à 60 jours, accidents du 
travail et maladies professionnelles sans franchise, 
 - Garantie des charges patronales (optionnelle). 
 
 Option : franchise de 10 jours fermes pour accident du travail et maladie professionnelle ; cette option 
devra nécessairement être associée à une proposition sans franchise pour ces deux risques. 



 
Considérant l’intérêt que représente la négociation d’un contrat d’assurance groupe, le Conseil municipal, à 
l’unanimité, décide de rattacher la collectivité à la consultation lancée par le Centre de gestion pour la 
couverture des risques statutaires des agents permanents à compter du 1er janvier 2012 et d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer la demande de consultation. 
 
 
IV  – AFFAIRES  FONCIERES ET IMMOBILIERES  
 
4.1 – VENTE DES LOTS N° 10, 20, 22 ET 26 DU LOTISSEMENT DES MURAILLES II  – SIGNATURE DES ACTES DE 
VENTE ET DESIGNATION DU NOTAIRE CHARGE DE REDIGER LES ACTES  
 

Délibération n° 2011.02.035 - affaire inscrite à l’ordre du jour 
 
Rapporteur : Jean-Marie Touchais 
 
Monsieur Touchais indique que la Commune dispose environ d’une quinzaine de lots libres dans le lotissement 
dénommé « Lotissement des Murailles » 2ème tranche, destiné à la construction de maisons d’habitation. Il est 
proposé que ces ventes soient régularisées par acte authentique devant Maître Bernard Barré, notaire à Montreuil 
Bellay, dans un délai maximum de 4 mois à compter de la date de la présente délibération (caractère exécutoire 
conféré par sa transmission à la Sous-préfecture de Saumur). Il rappelle également que, par délibération n° 
2010.07.99 en date du 7 juillet 2010, le Conseil municipal avait fixé le prix de vente des parcelles à 52,90 € H.T. le 
m², soit 60 € TTC le m². Aussi, conformément à cette délibération, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser 
Monsieur le Maire (ou son représentant) à signer les actes authentiques devant Maître Bernard BARRE, notaire à 
Montreuil-Bellay (les frais étant à la charge de l’acquéreur), pour les promesses d’achat suivantes :  
 

 
N° du lot 

 
Nom des acquéreurs 

Section  
cadastrée 
 

 
Superficie 

 
Prix de vente 

10 M. et Mme Jean-Pierre LE FOLL ZK 508 643 m² 38 580 € 
20 M. MESANGE et Mlle GOUYET ZK 518 512 m² 30 720 € 
22 M. REVERSE et Mlle CRUCHET ZK 520 575 m² 34 500 € 
26 M. Eric RAIMBAULT et  

Mlle Maryline LANCELOT 
ZK 524 540 m² 32 400 € 

 
Monsieur Bardet souhaite faire remarquer que le lot n° 10 a déjà été vendu.  
 
Monsieur le Maire répond qu’en effet le lot n° 10 avait été retenu par M. et Mme CERISIER qui ont décidé 
d’annuler la réservation et c’est la raison pour laquelle le lot n° 10 a de nouveau été mis en vente et que M. et Mme 
Jean-Pierre LE FOLL ont décidé d’en faire l’acquisition. 
 
En conséquence, conformément aux termes de la délibération du Conseil municipal du 7 juillet 2010 fixant le 
prix de vente des terrains de la 2ème tranche du lotissement des Murailles, le Conseil municipal décide à 
l’unanimité : 
 
 - d'autoriser Monsieur le Maire (ou son représentant) à signer les actes de vente y afférant, 
 
 - de désigner Maître Barré, notaire à Montreuil-Bellay, pour rédiger les actes de vente à intervenir (les 
frais d'acte étant à la charge des acquéreurs), 
 
 - de l'autoriser à signer tout document permettant la régularisation de la cession au profit des 
particuliers ci-dessus désignés. 
 



 
V – QUESTIONS DIVERSES 
 
5.1 – COMPTE-RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE SUR LES ACTES ACCOMPLIS EN EXECUTION DE LA 
DELEGATION D ’ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL (DECISIONS) 
 
Décision n° 2011.10 du 19 janvier 2011 
Convention de dératisation et désourisation des installations de la commune - années 2011/2012/2013 
Il est décidé : 
- de retenir la Société SERVICE TECHNIQUE D’HYGIENE, 221 avenue Pasteur 49100 ANGERS, pour assurer un 
traitement antiparasitaire  des installations de la commune.  
Le contrat est conclu pour une durée  de trois ans avec : 

·  une tranche ferme d’un an pour 2011, 
·  deux tranches annuelles conditionnelles (une pour 2012 et une pour 2013), chacune soumise à la décision 

d’affermir de l’entité territoriale. 
Le montant annuel de la prestation s’élève à 1029.58 € H.T. pour quatre applications par an. Annuellement, le montant sera 
révisé en tenant compte de l’indice BT50 entretien des locaux. 
- de signer le contrat de salubrité des installations de la commune ainsi que toutes pièces relatives à ce dossier, pour la 
tranche ferme concernant l’année 2011. 
 
Décision n° 2011.01.11 du 25 janvier 2011 
Marché à bons de commande pour la fourniture des compteurs d’eau froide et système de relève à distance 2011-2013 
Il est décidé : 
- de retenir l’entreprise ITRON FRANCE, 52 rue Camille DESMOULINS, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, avec l’offre 
présentant le bordereau de prix unitaire HT suivant: 
 

1- Compteur Ø 15 170mm 74.00 € 
2-  Compteur Ø 15 110mm 73.00 € 
3-  Compteur Ø 20 78.86 € 
4-  Compteur Ø 25 203.85 € 
5-  Compteur Ø 40 292.00 € 
6-  Compteur Ø 50 292.20 € 
 7-  Compteur Ø 60 437.93 € 
8-  Compteur Ø 80 761.77 € 
9-  Compteur Ø 100 1031.77 € 
10-  Compteur Ø 150 1959.00 € 
11-  Compteur Ø 200 1009.10 € 
12-  Module radio 40.06 € 

- de signer l’acte d’engagement ainsi que toutes pièces relatives à ce marché. 
 
Décision n° 2011.012 
Suppression de la régie de recettes pour l’encaissement des recettes de la bascule publique 
Il est décidé : 
La régie de recettes pour l’encaissement des recettes de la bascule publique créé par délibération du Conseil Municipal en date 
du 7 juin 1966, est supprimée. 
 
Décision n° 2011.13 du 26 janvier 2011 
Convention d’honoraires avec la SELARL AVOCONSEIL dans le cadre d’un litige avec Monsieur Raimbault – SCI le 
Dagobert 
Il est décidé : 
- de passer avec la SELARL AVOCONSEIL, Avocat au Barreau d’Angers, 2 avenue Jeanne d’Arc, 49000 Angers, une 
convention d’honoraires dans le cadre d’un litige sur l’exercice du droit de préemption urbain (contentieux Ville de Doué-la-
Fontaine/Raimbault), 
- que la dépense afférente à cette mission sera rémunérée sur la base d’honoraires au temps passé au taux de 200 € H.T. de 
l’heure, tarif applicable au 1er janvier 2011 et un forfait d’ouverture de dossier – archivage de 200 € H.T. 
 
Décision n° 2011.14 du 26 janvier 2011 
Délivrance de la concession cinquantenaire n° 280 au cimetière de la Chapelle 
Il est décidé : 
- d’accorder à compter du 25 janvier 2011 la concession cinquantenaire n° 280 dans le cimetière communal de la Chapelle 
située ilot F, allée FC, N° 25 afin d’y fonder la sépulture de Monsieur et Madame HUTEAU Lucien. La concession 
cinquantenaire est accordée à titre onéreux et pourra être reprise si nécessaire par la commune après une durée de 50 ans. 
- de signer l’acte de concession et toutes les pièces relatives à ce dossier. 



 
Décision n° 2011.15 du 28 janvier 2011 
Marché relatif à une étude de faisabilité du projet de scénographie des Perrières 
Il est décidé : 
- de retenir le Cabinet Mérimée Conseil, 10 rue du Four Banal, 86260 Anglès sur l’Anglin, pour une étude de faisabilité dans 
le cadre du projet de scénographie des Perrières, pour un montant total 20 700 € H.T. soit 24 757,20 € TTC. 
- de signer le marché à intervenir avec le Cabinet Mérimée Conseil ainsi que toutes pièces relatives à ce dossier 
- d’inscrire en dépenses de fonctionnement la dépense afférente à ce contrat. 

 
Décision n° 2011.16 du 31 janvier 2011 
Marché relatif au Curage de réseaux eaux usées  
Il est décidé : 
- de rapporter la décision n° 2011.04 du 6 janvier 2011 
- de remplacer la formule de révision des prix du marché passé avec l’entreprise : SARP OUEST, 16 RUE DE LA 
HALTINIER, CS 80354 - 44300 NANTES par : 
P=Po x  (0.15 + 0.85 x (0.50 x (ICHTrev-TS eau / ICHTrev-TS eau o) + 0.5 x (TPO1 / TPO1o) ))   
avec m0 = mars 2009 
- de signer l’avenant n° 2 ainsi que toutes pièces se rapportant à ce marché. 
 
Décision n° 2011.17 
Délivrance de la concession cinquantenaire n° 1243 au cimetière Saint-Denis 
Il est décidé : 
- d’accorder à compter du 31 janvier 2011 la concession cinquantenaire n° 1243 dans le cimetière communal de Saint-Denis 
située ilot A, allée AF, N° 13 afin d’y fonder la sépulture de Monsieur LIMON Jean-Claude et Madame BONNEAU Colette, 
son épouse. La concession cinquantenaire est accordée à titre onéreux et pourra être reprise si nécessaire par la commune après 
une durée de 50 ans. 
- de signer l’acte de concession et toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
Décision n° 2011.18 du 3 février 2011 
Mise à disposition de locaux et d’équipements sportifs communaux 
Il est décidé : 
- de mettre à disposition de l’Association Danse divers équipements communaux dans les conditions indiquées dans l’avenant 
2 n° 2011.02.12 à la convention n° 2010.08.03 à intervenir entre la Ville de Doué-la-Fontaine et l’Association Danse Attitude, 
- de signer l’avenant 2 n° 2011.01.01 à la convention à intervenir entre l’Association Danse Attitude et la Ville de Doué-la-
Fontaine réglant les conditions de la mise à disposition des biens susvisés à l’article 1. 
 
Décision n° 2011.19 du 8 février 2011 
Délivrance de la concession trentenaire au cimetière de la Chapelle n°281 
Il est décidé : 
- d’accorder à compter du 08/02/2011 la concession trentenaire n° 281 dans le cimetière communal de la Chapelle située îlot 
A, allée AA, N° 47 afin d’y fonder la sépulture de Monsieur MANSOUR Yves. La concession trentenaire est accordée à titre 
onéreux et pourra être reprise si nécessaire par la commune après une durée de 30 ans. 
- de signer l’acte de concession et toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 


